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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Bundesrat Koller und der französische Justizminister Toubon unterzeichneten am 28.
Oktober ein bilaterales Abkommen zur Vereinfachung der gegenseitigen Rechtshilfe.
Dieses erlaubt es, Rechtshilfegesuche direkt an die beteiligten Behörden zu richten;
bisher mussten sie auf diplomatischem Weg über die Ministerien übermittelt werden.
Mit Deutschland und Österreich waren analoge Zusatzvereinbarungen zum
Europäischen Rechtshilfeübereinkommen bereits früher abgeschlossen worden, mit
Italien sollen Verhandlungen über eine entsprechende Regelung 1997 aufgenommen
werden. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1996
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,
comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
définitivement clos le chapitre des transports.

Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses
restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur
commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par
l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant
notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 2

Alors que la ratification par les pays membres de l’UE du premier volet des accords
bilatéraux, accepté par le peuple en 2000, devait être réalisée en début de l’année
sous revue, celle-ci a connu de nombreux retards dans sa procédure, au niveau
européen comme à celui des Etats signataires. Du premier au deuxième semestre 2001,
la signature était au terme de l’année finalement annoncée pour le premier semestre
2002. Les Quinze se sont fait tirer l’oreille pour ratifier les accords avec la Suisse,
mettant sur la table les lenteurs, voire les réticences de la Confédération à se
positionner de façon satisfaisante sur les dossiers de la fraude fiscale, synonymes d’une
meilleure transparence de la part des banques helvétiques. En milieu d’année, il
manquait encore la ratification belge, française, irlandaise, allemande, finlandaise et
hollandaise. Au cours de l’été, les parlements de ces trois derniers pays ont apposé les
signatures au texte de l’accord. En France, l’Assemblée nationale a ratifié à mains
levées les accords bilatéraux, après que la Commission des affaires étrangères a donné
son aval par 10 oui contre 2 non et 3 abstentions. Les débats ont mis en exergue la
question encore chaude du statut des transfrontaliers français, qui perdront le libre
choix de leur couverture sociale. Hasard du calendrier, l’Irlande a avalisé l’accord le
lendemain de la ratification française. En Belgique, le Sénat est parvenu à retarder de
deux semaines symboliques la signature par le gouvernement de l’accord entre le Suisse
et l’UE sur la libre circulation des personnes: un moyen de faire part de son
mécontentement face à la gestion helvétique de la crise du couple Sabena-Swissair. Les
Parlements flamand et wallon ont finalement signé les accords en décembre, faisant de
la Belgique le dernier pays à ratifier les bilatérales. Au niveau européen, les Quinze
doivent encore officiellement ratifier le paquet des sept accords au nom de l’UE. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Zwischenstaatliche Beziehungen

L'année 1991 a été marquée par de nombreux entretiens bilatéraux entre le
gouvernement suisse et celui de différents pays européens sur la question du traité de
l'EEE et de l'accord sur le transit alpin. Ce type d'échanges a permis aux autorités
helvétiques de mieux faire comprendre la position de la Suisse sur de tels sujets. Ainsi,
le chef du DFEP et le secrétaire d'Etat aux affaires économiques extérieures ont eu des
contacts avec tous les inter-locuteurs des pays de l'AELE, des représentants des pays
qui s'apprêtaient à assumer la présidence de la CE (Pays-Bas et Portugal) et avec des
membres du gouvernement des principaux pays de la CE. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Lors de sa visite en Suisse, le ministre allemand de l'intérieur, Rudolf Seiters, s'est
entretenu avec le chef du DFJP sur la question de l'asile et a proposé la conclusion
d'un nouvel accord entre les deux pays sur la reprise des étrangers illégaux. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.02.1992
ANDRÉ MACH
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Les Chambres fédérales ont approuvé à l'unanimité les conventions de double
imposition avec le Luxembourg (93.030) et le Maroc (93.046) ainsi que la révision de
celle avec l'Allemagne (93.028). 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Dans le cadre du festival du film de Locarno, Helmut Kohl s'est entretenu à titre
informel avec les conseillers fédéraux Flavio Cotti, Adolf Ogi et Ruth Dreifuss. Au mois
d'octobre, le Chancelier allemand est venu à Berne pour une visite officielle; au cours
de ses entretiens avec plusieurs conseillers fédéraux, il les a assuré du soutien de
l'Allemagne lors des négociations bilatérales avec l'UE. En début d'année, à l'occasion
d'une visite de travail, le ministre allemand des affaires étrangères, Klaus Kinkel, s'était
entretenu avec le chef du DFAE sur l'avenir des relations entre la Suisse et l'UE. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.1993
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a débuté l’année en se
rendant à la réunion informelle du Conseil Justice et affaires intérieures de l’UE à
Dublin. Puis, elle s’est rendue au Nigéria. Elle a profité de cette occasion pour saluer la
coopération, notamment le partenariat migratoire signé en 2011, entre les deux pays.
Toujours sur le continent africain, en Angola, elle a signé un accord sur la suppression
de l’obligation de visas pour les diplomates et un accord de coopération en matière de
migration avec le gouvernement angolais. Un autre accord de migration a été signé lors
de son passage en République Démocratique du Congo. Les ministres de la justice
d’Allemagne, d’Autriche, du Liechtenstein et de la Suisse se sont rencontrés à
Nuremberg pour un échange d’idées sur la lutte contre la traite d’êtres humains,
l’intégration des étrangers, ainsi que sur les conséquences migratoires du printemps
arabe. C’est ensuite à Vilnius que la ministre a pris part à une réunion informelle du
Conseil Justice et Affaires intérieures de l’UE. Invitée par la ministre autrichienne,
Simonetta Sommaruga a par la suite rencontré ses homologues allemands, autrichiens
et liechtensteinois à Alpbach, où les discussions ont porté sur la transparence et la
protection des données. En septembre, la politicienne socialiste s’est envolée pour
New York, où elle a participé au dialogue de haut niveau des Nations Unies sur les
migrations internationales et le développement. En octobre, un accord pour renforcer
la coopération policière a été signé alors que la ministre rencontrait son homologue
italien à Rome. De passage en France, Simonetta Sommaruga s’est exprimée sur la
criminalité transfrontalière, les migrations, la politique d’asile et le voile islamique. La
conseillère fédérale s’est finalement rendue à Bruxelles où elle a participé à la réunion
du Comité mixte Schengen. 

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Afin qu’ils ne puissent pas profiter d’une double rétribution, l’OFAG a indiqué que la
centaine d’agriculteurs suisses qui exploitent des terres en Allemagne et qui souhaitent
une aide financière de l’UE, verront le cas échéant leurs paiements directs diminuer. La
Suisse et le Bade-Wurtemberg ont d’ailleurs mis un terme au différend qui les opposait
sur l’exploitation de terres allemandes par des paysans suisses. Le conseiller fédéral
Joseph Deiss a accepté les restrictions posées par le Land allemand à l’achat de terres
agricoles. Les autorités de Stuttgart devaient modifier d’ici à la fin de l’année sous
revue leur législation, afin d’éviter que les paysans suisses n’acquièrent des terres à des
prix que leurs collègues allemands ne peuvent pas offrir. Le Land sera ainsi à l’avenir
autorisé à intervenir dès que les prix offerts par certains acquéreurs atteignent 120%
des valeurs locales habituelles, contre 150% jusqu’alors. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.08.2005
ELIE BURGOS
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le problème d'un corridor routier pour les 40 tonnes s'est toutefois posé de façon
aiguë en été, après que le ministère ouest-allemand des transports en a fait la requête
officielle. Celle-ci exigeait de la Suisse une solution de rechange provisoire, suite à la
fermeture d'une importante voie d'accès à l'autoroute Munich-Vérone par le Brenner
en Autriche (affaissement du pont auto-routier sur l'Inn près de Kufstein dans le Tyrol).
L'Allemagne, suivie de l'Italie, firent pression sur les autorités helvétiques, leur
demandant un geste de solidarité, pour la durée des travaux de réparation. En réponse,
le Conseil fédéral mit en consultation le projet d'ouvrir la N2 entre Bâle et Chiasso au
40 tonnes. Il apparut alors que tous les cantons riverains de cet axe (AG, BL, BS, LU,
NW, SO, TI, UR) s'opposèrent fermement à une telle idée, craignant la surcharge de
trafic et de pollution que cela impliquerait. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1990
SERGE TERRIBILINI

En fin d'année, les ministres des transports des Douze ont demandé à la Commission
européenne de continuer, en 1991, les négociations en cours avec la Suisse afin de
tenter de sortir de l'impasse dans laquelle, malgré tout, elles se trouvent, des blocages
sérieux subsistant encore. La CE désirerait plus de souplesse de la part de la Suisse
pour ce qui est des exemptions à accorder aux 40 tonnes lorsque ceux-ci véhiculent
des denrées périssables. Elle exige, de plus, que ce type de transport soit, dans une
certaine mesure, autorisé à circuler sur le réseau autoroutier suisse la nuit et le
dimanche. Par ailleurs, plusieurs Etats de la CE (Allemagne, Grèce) ont proposé
d'intégrer ces négociations dans celles sur la création d'un Espace économique
européen (EEE) afin d'obtenir plus facilement des concessions. Une majorité de pays s'y
est cependant opposée. La Suisse, quant à elle, a toujours rejeté cette idée. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a approuvé l'accord trilatéral Suisse-Allemagne-Italie qui constitue
un fondement important de la mise en application du traité sur le transit, et des
mesures provisoires décidées en 1989 par le gouvernement dans l'attente des
transversales alpines. Ce texte a pour but d'améliorer l'offre de transport combiné rail-
route et prévoit, à cet effet, d'en élever la capacité d'ici 1994 grâce à des mesures
techniques, ainsi qu'au développement de tronçons et de terminaux. Il règle
l'adaptation des infrastructures sur les axes du Lötschberg-Simplon et du Gothard,
pour que les capacités de ferroutage de la Suisse ne débouchent pas sur des goulets
d'étranglement aux frontières. Outre les adaptations techniques, les extensions de
réseaux et la construction de terminaux, l'accent est mis sur la suppression d'entraves
administratives et sur une harmonisation des tarifs et des horaires. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le corollaire à ce traité, et qui figure dans le même message, est l'accord trilatéral
entre la République fédérale d'Allemagne, la Suisse et l'Italie sur le trafic combiné rail-
route. Ce texte vise à développer les infrastructures de ces pays dans le cadre de la
solution transitoire (développement de la capacité des lignes du Lötschberg et du
Gothard) dans l'attente des nouvelles transversales alpines. Pour qu'un flot
ininterrompu de trafic ferroviaire soit assuré aux frontières suisses, l'accord prévoit la
construction de diverses installations au nord et au sud de ces lignes, tels de nouveaux
terminaux ainsi que des extensions de réseaux. Les chemins de fer italiens (FS) ont mis
en fonction la première partie de la gare de triage de Domodossola 2. Cette installation
est un élément capital dans le cadre du doublement de la voie du Lötschberg, de la
revitalisation de la ligne du Simplon et de la réalisation des NLFA.
Ces textes ont été adoptés à l'unanimité par le parlement, malgré l'abstention des
écologistes. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1992
SERGE TERRIBILINI
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Réagissant à l'acceptation de l'initiative des Alpes et doutant que cette dernière soit
compatible avec l'accord sur le transit, la Commission européenne ainsi que le Conseil
des ministres des transports européens ont regretté la décision du souverain
helvétique et ont décidé de réévaluer l'ensemble des relations de l'UE avec la Suisse.
De fait, les négociations bilatérales qui devaient débuter en avril ont été reportées. En
outre, à l'exception de l'Autriche, qui connaît des problèmes identiques à ceux de la
Suisse en matière de transit, et de la Grande-Bretagne, plutôt compréhensive, la
plupart des pays européens ont fait part individuellement de leur désapprobation, voire
de leur condamnation. La France et l'Allemagne, notamment, ont eu des mots sévères
pour qualifier la décision suisse. Pour leur part, les transporteurs des pays européens
ont proposé de mettre en oeuvre des mesures de rétorsion. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Réunis à nouveau au mois de juin à Luxembourg, les ministres des transports ont
accueilli avec une grande satisfaction l'engagement ferme et précis des autorités
helvétiques sur la question des 40 tonnes, regrettant toutefois que ces dernières se
montrent si intransigeantes sur la question plus particulière du libre accès aux villes du
Plateau. Tout autre en revanche fut le ton adopté par l'UE au sujet des propositions
faites en matière de fiscalité routière, les Etats membres estimant inacceptables les
nouvelles taxes envisagées par la Suisse. De nombreux pays (Allemagne, Italie, et
Hollande), peu enclins à réaliser le principe de la vérité des coûts, ont souligné que la
contrepartie fiscale exigée par la Confédération impliquerait un renchérissement très
important du trafic routier. Plus favorables à une fiscalité visant à internaliser les coûts
du trafic routier, la France et l'Autriche ont pour leur part relevé que l'introduction non
concertée de telles mesures aurait pour conséquence un accroissement ultérieur du
trafic sur leurs axes nationaux respectifs d'ores et déjà surchargés. Première concernée
par la politique de la Confédération en la matière, l'Autriche a notamment précisé
qu'elle s'opposerait fermement à toute concession faite à la Suisse sur cette question
tant que l'UE lui interdirait de prendre des mesures similaires.

Mentionnons également que les Quinze ont rejeté un projet d'accord de la Commission
européenne qui prévoyait, parallèlement à la hausse progressive du tonnage autorisé
sur les routes helvétiques, l'adaptation concertée des fiscalités routières européennes
et suisses au principe de la vérité des coûts. Selon les ministres respectifs des
différents Etats-membres, un accord avec la Suisse ne devait pas entraîner des
décisions précipitées liant les mains de l'UE en la matière, la question de la vérité des
coûts n'ayant encore été que très peu discutée au sein de l'Union. La Commission
envisageant par ailleurs de percevoir sur les axes de transit alpins une taxe spécifique à
cet espace géographique, l'Allemagne et la Hollande ont pour leur part clairement fait
savoir qu'elles s'opposeraient à toute solution limitée à l'arc alpin. Selon ces deux pays,
les problèmes du trafic poids lourd ne sont pas limités aux Alpes. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Plusieurs pays membres de l'UE ont vivement contesté le compromis de Kloten.
L'Allemagne jugeait la taxe trop élevée. L'Autriche redoutait que la taxe soit dissuasive,
ne permettant pas de détourner le trafic du Brenner. Elle a déclaré qu'elle
n'accepterait pas d'être moins bien traitée que la Suisse par l'UE. Relevons aussi que
l’Autriche a dépassé le coût maximal autorisé par la directive sur l'eurovignette pour le
passage du Brenner. Cela lui valu une plainte de Bruxelles auprès de la Cour
européenne de justice. La France, l'Espagne et le Portugal ont contesté les concessions
consenties à la Suisse dans le domaine aérien. Les transporteurs italiens, quant à eux,
se sont opposés durement au projet, menaçant de prendre des mesures de rétorsion
contre la Suisse. Ils ont revendiqué, entre autres, la suppression de l'interdiction de
circuler la nuit.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.01.1998
LAURE DUPRAZ

A ce stade, les négociations bilatérales peinaient à sortir de l'ornière. Les désaccords
persistaient sur le compromis de Kloten et de multiples problèmes restaient encore en
suspens dans les secteurs des personnes, de l'agriculture et en matière institutionnelle.
En outre, le directeur de l'ASTAG, M. Crippa, a déclaré, dans une lettre envoyée au
ministère allemand des transports, que l'échec des négociations sur les transports
provenait des exigences irréalistes et de l'attitude butée et égoïste du gouvernement
suisse. Cet épisode envenima un peu plus les relations entre la Suisse et l'UE. L’affaire
connut de nombreux échos dans toute la presse. Le chef du DETEC, les partis et les
organisations économiques suisses ont condamné unanimement l'attitude de
l'ASTAG. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.01.1998
LAURE DUPRAZ
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Réunis à Bruxelles à la fin mars, les ministres des transports des Quinze n'ont pas
réussi à se mettre d'accord sur le compromis de Kloten. Plusieurs pays, l'Allemagne en
tête, ont jugé l’accord inacceptable. Le conseiller fédéral Leuenberger a réitéré son
refus de renégocier le montant de la taxe (CHF 330), confirmant ainsi la validité de
l'accord de janvier. Dès lors, les ministres des Affaires étrangères ont renoncé à
procéder à un état des lieux des négociations bilatérales avec la suisse, lors de leur
réunion de la fin avril. Les négociations butaient toujours sur des obstacles dans les
domaines de la libre circulation des personnes, de l'agriculture et surtout des
transports. Au sein de l’UE, les difficultés pour aboutir à un compromis avec la Suisse
étaient étroitement liées au règlement du dossier «eurovignette», dont l'objectif est
d'harmoniser les taxes et redevances applicables aux poids lourds communautaires
pour l'usage des infrastructures routières. A la fin juin, les chefs de la diplomatie des
pays de l’UE se sont enfin réunis pour un état des lieux des négociations bilatérales.
Une avancée a été soulignée dans plusieurs secteurs, excepté celui des transports,
véritable pierre d'achoppement des négociations. L'Allemagne et l'Italie sont restées
pour leur part très réticentes à l'accord de Kloten, sans toutefois demander la
renégociation du compromis. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.03.1998
LAURE DUPRAZ

Im Herbst beschlossen die sechs Verkehrsminister der Alpenländer Deutschland,
Frankreich, Italien, Österreich, Slowenien und Schweiz, neue Lösungen für den
Transitverkehr durch die Alpen zu erarbeiten. Eine gemeinsam zu erstellende Studie soll
die Möglichkeiten einer Alpentransitbörse aufzeigen. EU-Verkehrskommissar Barrot
sagte die finanzielle Unterstützung der Europäischen Union zu. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.10.2006
MAGDALENA BERNATH

À l’occasion de leur rencontre à Vienne (A), les ministres des transports des pays alpins
ont apporté leur soutien à l’introduction de systèmes de régulation du trafic tels qu’une
bourse du transit alpin et l’échange de droits d’émissions afin de réduire l’impact
écologique du trafic de marchandises et d’en améliorer la sécurité. Ils ont par ailleurs
convenu de procéder en trois étapes. Dans un premier temps, il s’agit de favoriser
l’utilisation des camions les moins polluants. Ensuite, la mise en œuvre du concept
« Toll+ » par l’alignement des redevances nationales des autres pays alpins sur la
redevance suisse pour les poids lourds liée aux prestations (RPLP) doit permettre
d’internaliser les coûts externes du trafic. Enfin, un transfert notable de la route au rail
sera réalisé grâce à l’introduction d’instruments de pilotage limitatifs tels que la bourse
du transit alpin et le marché des droits d’émission. Moritz Leuenberger, qui a pris la
présidence de la conférence des ministres des transports des pays alpins pour la
période 2009-2011, a reçu de ses homologues le mandat d’étudier les conditions de
mise en œuvre de la démarche et a fait part de sa volonté de présenter, d’ici à 2011, un
projet réalisable. La principale difficulté de l’entreprise consiste à trouver une solution
acceptable pour l’UE, notamment du point de vue de sa conformité au droit européen,
l’UE ne menant pas pour l’heure une politique de transfert, contrairement à la Suisse et
à l’Autriche. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.2009
NICOLAS FREYMOND

Concrétisant la décision prise lors de la rencontre des ministres des transports des
pays alpins l’année précédente à Vienne (A), l’Office fédéral des transports (OFT) a lancé
une étude approfondie concernant la bourse du transit alpin, le marché des droits
d’émission et les péages différenciés selon la demande (Toll+), afin de réunir des
données scientifiques, techniques et opérationnelles comparables pour chacun de ces
trois instruments de régulation du trafic alpin. Ces données doivent servir à
l’élaboration de divers scénarios, appliquant individuellement ou combinant ces
instruments, dont les effets régulatoires et les conséquences financières seront ensuite
analysés. L’OFT a par ailleurs entrepris deux autres études, l’une portant sur la
compatibilité de ces systèmes de gestion du trafic alpin avec le droit européen, avec
l’accord bilatéral Suisse/UE sur les transports terrestres et avec le droit interne des
Etats concernés, tandis que l’autre examine l’impact socioéconomique de ces systèmes
sur les régions et les pays impliqués. Ces trois études fourniront la base pour les
décisions de la rencontre ministérielle d’octobre 2011 présidée par la Suisse. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.07.2010
NICOLAS FREYMOND
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Im internationalen Rahmen werden mit der Alpentransitbörse (ATB), einem
Emissionshandelssystem (EHS) und dem Mautansatz (Toll+) drei Lenkungsinstrumente
zur Verlagerung des alpenquerenden Gütertransits auf die Schiene erwogen. Über die
informelle Gesprächsplattform Suivi de Zurich soll eine gemeinsame Lösung für den
gesamten Alpenbogen gefunden werden. Daran beteiligen sich neben der Schweiz
Frankreich, Deutschland, Italien, Österreich und Slowenien sowie die EU im
Beobachterstatus. Im Berichtsjahr wurden zwei Studien publiziert, welche die
diskutierten Ansätze zur Verkehrslenkung vertiefen. Die vom Lenkungsausschuss des
Suivi de Zurich bestellte Studie „Albatras“ stellte in einem ersten Schritt die
Vergleichbarkeit der drei Lenkungsinstrumente her und arbeitete in insgesamt 21
Szenarien die Auswirkungen heraus, die bei einem gesonderten oder kombinierten
Einsatz zu erwarten wären. Im Mai des Berichtsjahrs bestellte der Lenkungsausschuss
zwei weitere Berichte, die sich mit den wirtschaftlichen Auswirkungen der diskutierten
Systeme sowie den rechtlichen Rahmenbedingungen (Vereinbarkeit mit nationalem und
EU-Recht sowie mit bestehenden internationalen Abkommen; Prinzip der
Nichtdiskriminierung) beschäftigen. Die zweite, im Auftrag des Bundesamts für Verkehr
(BAV) erstellte Studie befasste sich mit den regionalen Auswirkungen einer
Alpentransitbörse. Die Autoren stellten fest, dass sich die ATB als Lenkungsinstrument
grundsätzlich eignet. Als Begleitmassnahme zugunsten der betroffenen
strukturschwachen Regionen wurde jedoch eine vollständige Ausnahme der Lokal- und
Kurzstreckenverkehrs (im Umkreis von 40 bzw. 150 bis 200 km um den Alpenkamm) von
der ATB empfohlen. Gleichzeitig wiesen die Autoren des Berichts auf den Widerspruch
einer solchen Ausnahmeregelung zum Nichtdiskriminierungsverbot der EU hin. 20

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.05.2011
SUZANNE SCHÄR

Die informelle Gesprächsplattform Suivi de Zurich bzw. Follow up Zurich führte zu
einem Ergebnis: Die Verkehrsminister der beteiligten Alpenländer Schweiz, Frankreich,
Deutschland, Italien, Österreich und Slowenien (sowie der EU im Beobachterstatus)
einigten sich am 2. Mai des Berichtjahres in Leipzig unter der Leitung von Bundesrätin
Leuthard auf ein verkehrspolitisches Dokument. Die „Schlussfolgerungen von Leipzig“
enthalten eine Würdigung der bisherigen Arbeit, die Absichtserklärung zur Schaffung
einer Informationswebsite zum Ereignismanagement bei Unfällen, Staus und anderen
Störungen der Transitachsen, sowie den Beschluss, das Konzept des Toll+-Systems
(Einführung von nachfrageabhängigen Strassengebühren) zu vertiefen. Ein limitierendes
Schwerverkehrsmanagement-Instrument soll erst 2025/2030 für den gesamten
Alpenraum eingeführt werden. Mit dem Ende der Konferenz übergab Bundesrätin
Leuthard den Vorsitz turnusgemäss an den deutschen Verkehrsminister Ramsauer. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.05.2012
NIKLAUS BIERI

Das im Mai des Berichtjahres im Ständerat eingereichte Postulat Abate (fdp, TI) fordert
vom Bundesrat einen Bericht zur strategischen Vision der Entwicklung der Nord-Süd-
Verbindung der Bahn, speziell der Gotthardachse. Von mehreren Sprechern wurde in
der Debatte auf die Notwendigkeit einer Gesamtschau über die strategische
Entwicklung hingewiesen. Bundesrätin Leuthard betonte in ihrer Antwort, dass sich
strategisch seit der Neat-Strategie nichts geändert habe und man nun in der
Umsetzungsphase stehe, in welcher neben der Schweiz auch Deutschland und Italien
halten müssten, was abgemacht worden sei. Der Ständerat überwies das Postulat
entgegen dem Antrag des Bundesrates mit 29 zu 3 Stimmen. 22

POSTULAT
DATUM: 11.06.2012
NIKLAUS BIERI

Eisenbahn

Réunis à Lugano, les ministres des transports de l’Allemagne, de l’Italie, des Pays-Bas
et de la Suisse ont signé une convention sur les transports par rail visant à développer
l’axe menant de Rotterdam à la Lombardie. L’accord vise à augmenter la quantité de
marchandises transportées sur le rail par l’amélioration des infrastructures et des
conditions-cadres. Le trafic international des marchandises sur l’axe nord-sud sera
ainsi simplifié et accéléré notamment par l’harmonisation des directives
administratives et des formalités douanières. La déclaration commune signée
correspondait au texte adopté en 2001 par les Pays-Bas et la Suisse. Les problèmes du
trafic nord-sud avaient alors été évalués par un groupe de travail. Dans le courant 2002,
des représentants allemands et italiens s’y étaient joints. Un plan de mesures, assorti
de propositions d’amélioration, a dès lors été mis en place. Le groupe a obtenu un
premier résultat tangible avec un guichet virtuel unique « one-stop-shop »: les clients
du trafic marchandises disposent désormais d’un seul point de contact et de vente par
le biais duquel ils obtiennent le droit de circuler sur un tronçon ferroviaire, à un

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.01.2003
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01.01.90 - 01.01.20 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



moment déterminé, dans les différents pays de transit. Des mesures à court terme ont
été réalisées durant l’année sous revue, celles à moyen terme interviendront d’ici à
2007, celles à long terme d’ici 2015, après l’ouverture du tunnel de base du Gothard.
Elles touchent aussi bien les pays, que les gestionnaires des infrastructures et les
entreprises ferroviaires. Les possibilités d’amélioration, dont les Etats sont
responsables, concernent la reconnaissance mutuelle de l’admission des mécaniciens
de locomotive, ainsi que la simplification des formalités de douane. Ils veilleront aussi à
supprimer les goulets d’étranglements et à améliorer les capacités. Bien que
concurrentes, les entreprises ferroviaires s’engagent à faciliter le passage des
frontières, notamment en utilisant des locomotives multicourants. 23

En juin, lors des délibérations du Conseil national sur le rapport de la DSN pour l’année
2006, le groupe UDC a déposé une demande de renvoi et une motion d’ordre visant à
repousser le traitement de l’objet pour confier à la commission de gestion le mandat
d’examiner le caractère contraignant et les garanties pour la Suisse des accords
bilatéraux conclus avec l’Italie et l’Allemagne concernant la NLFA. Le conseiller national
Baader (udc, BL) a rapporté que le directeur des chemins de fer italiens avait déclaré
dans les medias que l’axe du Lötschberg était plus favorable au transport de
marchandises que le tunnel du Ceneri. Selon son groupe, cette déclaration remet en
cause le choix des Chambres d’investir CHF 3 milliards pour le percement de ce tunnel.
Les autres partis ont réagi très négativement. Rappelant qu’il s’agissait uniquement de
débattre du rapport d’activité 2006, ils ont dénoncé une nouvelle tentative de l’UDC
visant à dénigrer le projet de la NLFA. Au vote, le Conseil national a rejeté par 125 voix
contre 42 la demande de renvoi et par 115 voix contre 45 la motion d’ordre. Les deux
Chambres ont par ailleurs pris acte du rapport de la DSN. 24

BERICHT
DATUM: 06.06.2007
NICOLAS FREYMOND

La Délégation de surveillance de la NLFA (DSN) s’est inquiétée du raccordement de
l’axe suisse nord-sud au réseau ferroviaire allemand. En raison des nombreuses
oppositions au projet d’élimination du goulet d’étranglement sur le tronçon Bâle-
Karlsruhe (D), la mise en service des deux voies supplémentaires dédiées au trafic
marchandises ne surviendra pas d’ici à l’ouverture du tunnel de base du Gothard, en
2017. La DSN a invité les CTT des chambres à se saisir du problème. 25

ANDERES
DATUM: 17.04.2010
NICOLAS FREYMOND

Am 12. August 2017 hatte sich bei Rastatt DE bei Bauarbeiten an einer Untertunnelung
ein Gleis abgesenkt. Der destabilisierte Untergrund führte zu einer
Streckenblockierung bei der Rheintalbahn, welche Auswirkungen auf den ganzen
europäischen Gütertransport hatte. Während Bahnpassagiere auf der betroffenen
Strecke mit Bussen um die gesperrte Stelle befördert wurden, fiel der Gütertransport
auf der Schiene komplett aus. Von den rund 200 Güterzügen, die jeweils pro Tag auf der
betroffenen Strecke unterwegs waren, konnten Anfang September rund 50 über
Ausweichstrecken (via Stuttgart oder durch Frankreich) verkehren.
Strassentransportfirmen und die Rheinschifffahrt konnten Güter im Volumen von rund
60 Zügen pro Tag aufnehmen, fast die Hälfte des üblichen Gütertransportvolumens
konnte jedoch nicht transportiert werden. Der Unterbruch im Güterbahnkorridor
zwischen Rotterdam und Genua machte sich vielseitig bemerkbar, so mussten etwa
viele Schweizer Firmen auf Rohstoffe warten und Produktionseinbussen verkraften. Die
Rheinschifffahrt freute sich über das Wachstum im Auftragsvolumen und führte
kurzzeitig gar den 24-Stunden-Betrieb ein, die Anbieter im kombinierten Güterverkehr
sorgten sich jedoch um ihren Kundenstamm. Um die Dringlichkeit des Problems für die
Schweizer Wirtschaft zu unterstreichen und um ausreichende Ersatzstrecken zu
fordern, schrieb Bundesrätin Leuthard an den deutschen Verkehrsminister Dobrindt.
Betroffene aus der Wirtschaft äusserten ebenso wie Mitglieder des Bundesparlaments
Kritik an Deutschland, in ihren Augen dauerte die Behebung der Panne viel zu lange. Am
1. Oktober konnte der Verkehr auf der Strecke wieder aufgenommen werden – die
Deutsche Bahn hatte die im destabilisierten Streckenteil steckende
Tunnelbohrmaschine aufgegeben und einbetoniert und so den Untergrund wieder
stabilisiert. 
In der Antwort auf die Interpellation 17.3765 des Urner Ständerats Dittli (fdp, UR) hielt
der Bundesrat im November 2017 fest, es gelte «die internationale Zusammenarbeit auf
den europäischen Güterverkehrskorridoren und zwischen den einzelnen Korridoren zu
verbessern». Im Nationalrat wollte Fabio Regazzi (cvp, TI) mit seiner Interpellation
17.3746 ebenfalls Auskunft darüber erhalten, wie «ein Rastatt» zukünftig vermieden
werden könne und ob der Bundesrat beabsichtige, die Haftungsbestimmungen zu

ANDERES
DATUM: 15.11.2017
NIKLAUS BIERI
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verändern. Der Bundesrat antwortete Mitte November 2017, die «Ausbauten auf den
Korridoren müssen priorisiert und vorangetrieben [...] und das grenzüberschreitende
Krisenmanagement der Infrastrukturbetreiber und Eisenbahnverkehrsunternehmen
verbessert werden». Die Anpassung der Haftungsbestimmungen werde international zu
überprüfen sein, der Bundesrat plane, dies auf internationaler Ebene anzusprechen. Zu
den gesamtwirtschaftlichen Folgen der Panne in Rastatt für die Schweiz wollte sich der
Bundesrat nicht äussern. 26

Luftfahrt

La Commission européenne a précisé attendre la mise en œuvre de l’accord pour juger
si le droit européen est prétérité. Les partis gouvernementaux bourgeois ont manifesté
leur mécontentement, alors que le PS réitérait son soutien au Conseil fédéral. Dans les
faits, cela c’est traduit par la défiance du Conseil des Etats envers le gouvernement. Par
25 voix contre 5, les sénateurs lui ont demandé, via une recommandation de Schweiger
(prd, ZG) (01.3368), d’organiser une vaste consultation avant de signer l’accord aérien.
Les sénateurs espéraient suspendre la signature du gouvernement jusqu’à l’entrée en
vigueur des accords bilatéraux avec l’UE. Cette recommandation ne l’engageant à rien,
le Conseil fédéral a autorisé le DETEC à ratifier l’accord aérien avec l’Allemagne. Le 18
octobre, après trois ans de négociations, l’Allemagne et la Suisse ont signé l’accord
aérien bilatéral. Ce dernier est entré immédiatement en vigueur. La ratification par le
parlement a été agendée à 2002. Tant pour Unique Airport, société concessionnaire de
l’aéroport international de Kloten, que pour Swissair/Crossair et les cantons riverains
(Thurgovie, Schaffhouse, Argovie et Zurich), le plus dur restait à venir. L’ensemble des
acteurs est appelé à coopérer autour d’une "table ronde" instituée par la
Confédération. Il s’agira d’élaborer un nouveau concept d’exploitation de l’aéroport
zurichois, qui tienne compte du transfert en Suisse de 50'000 vols sur les 154'000
passant au-dessus de l’Allemagne, mais aussi qui assainisse les griefs liés au
renouvellement de la concession de l’aéroport par l’OFAC. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ

La Commission européenne a rejeté la plainte du Conseil fédéral contre les
restrictions de vol allemandes. D’après elle, l’ordonnance allemande ne violait pas le
principe de proportionnalité, ni ne discriminait la compagnie Swiss. Les mesures
allemandes étaient justifiées et leurs effets limités ne pouvaient être atteints par
d’autres moyens. Il n’y avait non plus pas de discrimination directe ou indirecte à ses
yeux, car les transporteurs suisses et communautaires étaient pareillement soumis aux
nouvelles règles. Le fait que Swiss soit plus touché que d’autres transporteurs avec de
faibles parts de marché n’était pas suffisant pour établir une discrimination indirecte.
Par ailleurs, Bruxelles était d’avis que l’accord bilatéral sur le trafic aérien constituait un
échange de droits de trafic entre la Suisse et l’UE, mais que la Suisse ne participait pas
pour autant au marché aérien intérieur européen comme elle croyait. N’adhérant pas
aux conclusions de la Commission européenne, le Conseil fédéral a décidé de faire
recours contre cette décision auprès de la Cour de justice des Communautés
européennes. Il ne partageait pas l’appréciation de la Commission en ce qui concernait
les répercussions effectives des restrictions, ni celle des bases juridiques. Selon lui, les
restrictions étaient discriminatoires pour Swiss, parce que la compagnie, principale
utilisatrice de l’aéroport de Kloten et ayant son centre opérationnel à Zurich, était la
plus touchée. Par rapport à ses concurrents, elle était désavantagée dans son accès à
l’espace aérien européen, ce qui constitue une discrimination indirecte. Quant à
l’accord bilatéral, dont la Commission européenne l’a réduit à un seul échange de
droits de trafic, le Conseil fédéral le concevait comme servant à ouvrir progressivement
le marché du transport aérien à la Suisse. Les autorités fédérales tenaient donc à
garantir que la Suisse puisse bénéficier des droits que lui confère l’accord. 28

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 15.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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Umweltschutz

Naturschutz

L'Allemagne, la France, l'Italie, la Yougoslavie, le Liechtenstein, l'Autriche et la Suisse
ainsi que la CE ont décidé de mener une politique globale de conservation des Alpes
par le biais d'une Convention sur la protection des Alpes qui tire son origine d'une
résolution établie à la conférence de Berchtesgaden (RFA) en 1989. Une série de
protocoles doit préciser les mesures à prendre et les lignes de conduite à tenir pour
atteindre ce but. Cela concerne notamment cinq domaines: la protection de la nature
et du paysage, les transports, l'économie de montagne, le tourisme et l'aménagement
du territoire. Les transports forment le volet le plus important; il s'agit de diminuer les
risques qu'ils font peser sur les hommes, les animaux et les plantes, en particulier par le
transfert de la route au rail du transit de marchandises. Le projet de Convention mis en
consultation par le Conseil fédéral a reçu un bon accueil de la part de la majorité des
cantons, partis et organisations concernés. Certains opposants, notamment les cantons
montagnards comme UR, GR, VS, TI, 0W et GL, ont cependant estimé qu'il portait
atteinte à la souveraineté cantonale et qu'il pourrait nuire au développement
économique des régions de montagne. La Suisse a ainsi signé la convention en
novembre, à Salzbourg, tout en émettant certaines réserves et en signalant que le bon
déroulement des négociations sur les protocoles additionnels serait une condition de la
ratification. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Arbeitslosenversicherung (ALV)

Die Behörden Deutschlands und der Schweiz schlossen mit Blick auf die
Arbeitslosenversicherung eine Zusatzvereinbarung ab, die eine Lücke in den bisher
getroffenen Regelungen schliessen soll. Im Zentrum des Abkommens stehen die
Angehörigen eines Drittstaates, die in Deutschland wohnen und in der Schweiz
arbeiten oder die Grenze mit umgekehrter Absicht täglich passieren. Diese Personen
fielen bisher aus dem sozialen Netz, sobald sie arbeitslos wurden, da die früheren
Abkommen zwischen Deutschland und der Schweiz den Anspruch auf Arbeitslosengeld
nur für jene Grenzgänger regelten, die entweder deutscher oder schweizerischer
Nationalität waren. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.03.1994
MARIANNE BENTELI

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Nach der Neuregelung des Asylrechts in Deutschland konnte die Schweiz mit der BRD
ein gegenseitiges Rückübernahmeabkommen unterzeichnen. Wichtigster Bestandteil
ist die Verpflichtung beider Staaten, diejenigen Ausländerinnen und Ausländer
zurückzunehmen, die unbefugt ins andere Land eingereist sind. Das Abkommen erlaubt
auch die Rückschiebung von illegal eingereisten Asylsuchenden, und zwar unabhängig
davon, ob sie im Nachbarstaat bereits ein Asylbegehren eingereicht haben und ob
dieses Verfahren dort bereits abgeschlossen ist. 31
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